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PJ 4 : JUSTIFICATION DU RESPECT AU PLU 
 

Suivi des modifications du document 

2ème dépôt Prise en compte du nouveau PLU 

 

 

Le terrain est situé au sein de la ZAC Paris-Oise et appartient à la zone 1AUze du PLU de Longueil-

Sainte-Marie (en date du 22 novembre 2022 et applicable depuis le 31/01/23). Ce secteur est affecté à 

l’accueil d’activités économiques.  

 

Le projet comprend une partie de l’Emplacement Réservé ER n°12. La commune qui en est 

bénéficiaire renonce à cet emplacement réservé. Le courrier officiel le stipulant est joint en annexe au 

présent dossier. 

 

SECTION I : DESTINATION DES CONSTRUCTIONS USAGE DES SOLS ET NATURES D’ACTIVITES 

 
Paragraphe 1 : occupations et utilisations du sol interdites : 

 
Dispositions sur le site 
sans objet contraignant vis-à-vis de ce projet 

 Pour information 

 
Paragraphe 2 : Limitation de certains usages et affectations des sols constructions et activités 

 

 
Dispositions sur le site 
Le projet consiste en un entrepôt classé à enregistrement. 
 

 Conforme 
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SECTION II CARACTERISTIQUES URBAINES ARCHITETURALE ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGE  

 
Paragraphe 1 : Volumétrie des constructions  

 

 

 
Dispositions sur le site 
L’emprise au sol de la construction est de 47,25% et n’excède pas les 50% imposés.  
Le terrain naturel de référence existant au droit de l’entrepôt (bâtiment le plus haut) est à +32,31 m NGF. La 
hauteur maximale du projet est de 12,00 m soit +44,31 m NGF par rapport au terrain naturel existant au droit de 
l’entrepôt selon le sens de relevé de la hauteur décrite par le PLU.  
Seuls des éléments techniques dépassent de cette altimétrie : La cheminée du local chaufferie à +49,31 m NGF 
et l’escalier technique d’accès en toiture à +45,53 m NGF 
 

 Conforme 
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Paragraphe 2 : Implantation des constructions  

 

 

Dispositions sur le site 
Le bâtiment est à une distance d’environ : 
20,97 m de RD26 (Rue du Port-Salut)  
57,61 m ou plus de la rue des Ormelets  
20,04 m de la limite Est  
20,39 m de la limite Sud  
 

 Conforme 
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Paragraphe 3 : Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagères : 
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Dispositions sur le site 
Façades majoritairement en bardage métallique RAL 7012, Inox poli miroir et RAL 9006 (soit 3 nuances de gris 
très proches du RAL9006). La couleur brique est présente sous forme de liserés sur environ 3,5% de la façade. 
Des luminaires fixés en façade seront des projecteur asymétrique 200 W Led de type FL29-200 de ACG 
LIGHTING ou équivalent de plus les candélabres sur site seront similaires à ceux de la zone. 
Les Toitures ont une pente de 3,1% dont les faîtages sont plus bas que l’acrotère. Elle sera en métal et sera 
aménagé avec des panneaux photovoltaïques sur toute l’emprise possible. 
La position et le choix des clôtures suivent les demandent du PLU. Recul de 60cm par rapport aux emprises 
publiques ainsi que présence d’une haie. 
 

 Conforme 

 
Paragraphe 4 : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des 
constructions 

 

 

 

Dispositions sur le site 
15,8% de la parcelle est planté 
Un arbre pour 6 places de parking au minimum est prévu 
 

 Conforme 
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Paragraphe 5 : Stationnement  

 

 

 

Dispositions sur le site 
29 places pour les bureaux et 51 places pour l’entrepôt, soit 80 places VL à prévoir. 
Le projet comporte 80 places VL sur le parking VL (dont 4 places adaptées PMR et 20% électrifiables aisément). 
Les barrières levantes d’entrée sont en recul pour permettre le contrôle simultané des PL et VL sans encombrer 
la voirie publique. 
Le projet comporte deux abris de 12.5 m² chacun, soit 25m² destinés à recevoir des vélos. D’après le PLU 8 
places vélos sont à prévoir. Le projet prévoit donc plus de places vélos. 
 

 Conforme 
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SECTION III : EQUIPEMENT ET RESEAUX  

 
Paragraphe 1 : Desserte par les voies publiques ou privées 

 

 

 

Dispositions sur le site 
 

 Conforme 

 
Paragraphe 2 Desserte par les réseaux  
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Dispositions sur le site 
Le site est bien alimenté en eau potable pour les besoins sanitaires des employés et les poteaux incendie. 
 
Pas de besoin en eau industrielle 
 
Les eaux usées du site sont collectées et rejetées au réseau d’assainissement de la ville. 
 
Les eaux pluviales de voirie PL et parking VL sont collectées et dirigés vers le bassin étanche, traitées et rejetées 
dans le réseau de noue d'infiltration qui ceinture le site dans sa partie Sud 
 
Les eaux pluviales de toiture de l'entrepôt et des locaux techniques ainsi que les eaux pluviales de la voie 
pompier sont collectées et dirigées vers les noues d'infiltration au Sud.  
Une partie des eaux s'y infiltrera et sera traitée par phytoremediation le reste sera rejeté au réseau communal au 
niveau du point de rejet des Ormelets. 
 

 Conforme 

 
 

 


